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(54) Méthode de détermination de la reprotoxicité d’eaux douces

(57) Procédé pour déterminer l’état de reprotoxicité
d’une eau douce à l’aide de crustacés d’une espèce sé-
lectionnée parmi les crustacés de la famille des Gamma-
ridae, dans lequel procédé
(A) on approvisionne des crustacés d’une même espèce
composés de mâles et de femelles en état de précopu-
lation, à savoir : un premier lot M de mâles et un deuxième
lot de crustacés adultes, mâles et femelles, en couple C
en état de précopulat, les femelles étant sélectionnées
de manière à être toutes prêtes à pondre et à muer dans
le jour ou les deux jours qui suivent ;
(B) on met les lots M et C dans l’eau douce à caractériser
pendant une première période d’exposition de durée DE1
prédéterminée, et on détermine la température moyenne
T1 de l’eau au cours de ladite première période d’expo-
sition DE1 ;
(C) à l’issue de la durée d’exposition DE1 : on récupère

le lot M, et on continue à exposer ledit lot C pendant une
deuxième période d’exposition de durée DE2 prédéter-
minée, et on détermine la température moyenne T2 de
l’eau au cours de cette deuxième période d’exposition
DE2, et on détermine pour chacun des crustacés femel-
les du lot C : le stade de développement embryonnaire
Ec, et un paramètre Vb qui représente la vitellogénèse,
et le stade de mue Ma, et on évalue la synchronisation
entre les critères du stade de mue, de vitellogénèse et
d’embryogénèse, et

si Ma, Vb et Ec sont synchronisés on évalue si la distri-
bution statistique des femelles dans les différents stades
de mue est conforme à une distribution de référence ob-
tenue dans des conditions de non-toxicité.
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